
m e n u scolaire»; a adopte le projet, i l termine 
t a faisant ressortir que le bat de la pétition S 
M. le Préfet ne peut-être que la satisfaction 
d'nn sentiment Cbestilite auqnel il n'y a point 
Usa d'ajouter d'importance. 

Le Conseil municipal : 

Dont acte au Maire de sa précédente commu
nication; 

Institue l'organisation d'un service d'arrosage 
des m e s e t d'irrigation dos fils d'eau, et vote 
le crédit nécessaire S l'effet d'acbetor les appa
reils ; et de compléter le nombre des bouches 
d'eau comme d'installer des bornes-fontaines, 
ajournant â une prochaine séance les décisions 
a prendre an ce «ni concerne le personnel et les 
dépenses d'eau: 

Homologue le cahier des charges d'une adju
dication de l'habillement et de l'équipement de 
la fanfare des pompiers, et vote la dépense de
v a i t résulter de cette fourniture; 

Faisant accueil à une proposition de If. Der-
vanx, comme complément de celle de la séance 
précédante, ajourne a sa prochaine réunion, 
fixée le samedi 20 mai, l'adoption des termes 
d'une adresse a formuler pour solliciter la pré
sence d'an membre du gouvernement lors de 
la pose de la première pierre du Lycée, et la 
nomination , d'une délégation du Conseil pour 
aller porter l'adresse dent il s'agit a qui de 
droit; 

Désigne au scrutin ceux de ses membres de
vant faire partie des commissions municipales, 
savoir : 

Finances : MM. Lefrancois, Dervanx, Four-
nier, Rasson, Vandebeutquc, Fourlignie, De 
haene. 

Instruction publique.— Beaux -Arts.— Cultes. 
— MM. Dupont Chopart, Dervauz, Doublemart, 
Glorieux, Pollet, Fourlignie, Fourrier. 

Traroux. — MM. Vienne, Leroy, Dupont-
Jevsnois, Honoré,Faveur, Debaene. 

Voirie.— Jardins publics.— Eclairage— Ali
gnements. — MM. Dupire, Leroy, Dehaene 
Dupent-Jevenols, Lefrancois, Faveur. 

Agriculture.— Halles.— Marchés.— Bascules. 
— Divers. — MM. Jubaru, Faveur, Glorieux, 
Doublemart, Pollet, Yandebeulque. 

Sapeurs -Pompiers.— Service militaire — MM. 
Didry, Darras, Leroy, Lefrancois. 

Gaz. — MM, Leloir, Basson, Honoré, Pollet, 
Vienne, Glorieux. 

Eaux.— MM- Leloir, Pollet, Honoré. 

Ici encore, elle est en contradiction avec le 
médecin oui affirme quo l'enfant vivait lorsqu'il 
a étéjetédans la rivière. L'accusée a une con
duit» trés-irrégulière et se livre à la prostitu
tion. 

Elle est condamnée à 5 ans de travaux forcés, 
Défenseur : M. Renault. 

Du 30. — Moreels, présenté sans vie, rue de Lille, DUNKKHQUE. — La pollee municipale a mis i 
la disposition du Parquet une bande de petits I ?>ur *»uvarque, i l . - Blanche vandaele, 1 an, rue 
filous qui dévalisaient les quais et les navires. | ° u Jort, 116. —clémentine Detemmeranan, 3 moi», 

Audience du SI mai 1883 

Société des architectes 
du département du Nord 

La réunion générale de la Société aura lieu le 
samedi 2 Juin, a trois heures de l'après-midi. 
Dans sa dernière séance du mois de mai. la So 
clété a décerné des certificats de capacité et 
des médailles, en raison de Jeu: mérite profes
sionnel, à : 

M. Aimé Debray, conducteur de travaux a 
Reobats. 

M. Prosper Dutrieux, conducteur de travaux 
a Armentières. 

M. Adolphe Houzé, contre maître de menui
serie à Lille. 

M. Louis Maton, contre maître do menuiserie 
à Roubaix. 

M. François Gossart, charpentier â Lille. 
M. Edouard Wartelle, sculpteur à Lille. 
Elle s'est occupée ensuite du prix de revient 

des constructions. 
Elle a constaté diverses falsifications dans 

les marques de fabrique et les numéros de 
zinc. 

La séance s est terminée par une conférence 
des plus intéressantes sur les monuments an
ciens et modernes de Milan, Gènes, Vérone, 
ainsi que sur la Chartreuse de Pavie. 

COUR D'ASSISES DU NORD 

Audience du 30 mai 1883 

Première affaire : 

•Le v o l « le a l ' U n i o n l l n l è r e », 
ai Lille. 

Le 16 mai 1882, en entrant dans les magasins 
de l'Union liniére, vaste fabrique de tissu3 à 
Lille, un ouvrier s'aperçut qu'un vol important 
de toile avait été commis pendant la nuit: Sept 
pièces de toile crèmée et de toile blanche et 
deux demi pièces de toile bleue, le tout d'une 
valeur de 775 francs environ, avaient disparu. 

Les magasins où ce vol a été commis sont se 
parés par une cour du bâtiment où couchaient 
les deux concierges. 

Le vol avait été commis à l'aide d'escalade 
par plusieurs personnes ; des traces de pas 
laissées dans l'Immeuble ont permis de conclure 
que deux individus au moins s'étaient intro
duits dans l'uslne.Trois des pièces volées furent 
retrouvées dans la gouttière. 

Destaebel, l'accusé qui comparaît aujourd'hui 
devant le jury de Douai, avait été arrêté la nuit 
même du vol au moment où il portait trois des 
pièces soustraites. 

Apre» quelques dénégations, il a fait des 
aveux complets. 

La cour te condamne a 5 ans de réclusion 
Défenseur : M' Piouvier. 

Deuxième affaire 

L i ' l n f a m s l c l d e d ' . 4 v e s n « s 

Le 14 octobre 1881, à Avesnes, on relevait 
d u s l'Helpe le cadavre d'un enfant nouveau-né. 
L'autopsie démontra que l'enfant, qui était du 
sexe féminin, avait vécu et qu'il avait été jeté 
vivant dans l'eau. Les recherches de la j ustice 
avalent été infructueuse» iorsque,deux ans plus 
tard, un crime de la même nature permit de 
découvrir l'auteur du premier. 

L» 3 janvier 1883, en effet, de» enfanta décou-
vrlrent.en jouant, dans un des fossés des ancien
ne» fortifications d Avesnes, 1» corps d'un nou 
veau né du sexe masculin. Le cadavre, enve
loppé de linges sordides, et dissimulé sous de 
grosses pierres, se trouvait dans un état de pu
tréfaction avancée. 

Un médecin commis par la justice, déclara 
que cet entant était né viable et qu'il avait vécu. 
D'après l'état du cadavre, la mort devait remon
te» A 2 mois environ. 

L'opinion publique avait fait peser des soup
çons sur la nommée Marie Ermei, Journalière 
à Avesnes. Elle fut arrêtée et, de* le lendemain, 
allé avoua qu'elle était accouchée de cet enfant, 
1» 10 novembre 1882. 

De son propre aveu, elle s'était placée au-
dessus d'un seau, avait arraché le cordon, et 
laissé l'enfant tomber dans le seau sans lui 
porter aucun secours ; elle avait, du reste, tenu 
sa délivrance secrète, et n'avait fait aucun pré-
paratif en vue de son accouchement. 

L'accusée prétend avoir conservé le cadavre 
dans une armoire jusqu'au 2 Janvier, mais elle 
est contredite par le médecin-légiste qui estime 
que le corps a pu être déposé aussitôt après 
l'accouchement, dans l'endroit où il a été décou 
vert. 

La fille Ermel a égalem nt reconnu qu'elle 
était la mère de l'enfant trouv.' au mois d net» 
bte 1881. Elle s'est accouchée .«eul«, dans s» 

f
ibre, et a laissé tomber l'enfant sur 1* 
au, puis elle l'aurait Jeté le lendemain 
la rivière quand 11 aurait été mort 

E m p o i s o n n e m e n t e t v e l 
Le 3 novembre 1882, le sieur Schmitt, phar

macien à Lille, confiait S son domestique, le 
nommé Dewisscher Charles, une somme de 428 
francs 50 cent, et le chargeait de la porter en 
paiement au percepteur. Au lieu de s'acquitter 
de ee mandat, Dewisscher s'enfuit en Belgique, 
en emportant l'argent Le sieur Schmitt renonça 
a se plaindre sur les instances de la mère du 
fugitif. 

Dans le courant du mois de décembre et de 
janvier dernier, des lettres adressées au Parquet 
de Lille et A la police de Bruxelles, signalaient 
la présence dans cette dernière ville du nommé 
Dewisscher et le dénonçaient comme coupable 
de plusieurs crimes cemmis à Lille, notamment 
d'un vol de produits pharmaceutiques au préju 
dice du sieur Schmitt et d'un empoisonnement 
sur la personne du sieur Guermonprez, gérant 
é la pharmacie Schmitt. 

L'enquête à laquelle il fut procédé démontra 
que l'auteur de ces lettres n'était antre que 
Dewisscher lui même qui, réduit a la misère 
après avoir dissipé le produit de son détourne
ment, cherchait a se faire arrêter; 11 fut en 
même temps établi que les faits dénoncés 
étaient exacts.Le sieur Guermonprez avait l'ha
bitude de se faire apporter sa pension du res
taurant par le nommé Dewitscber.Le 1er octobre 
1882, vers midi, celui-ci lui servit son dîner et 
disparut aussitôt après. En prenant son boni! 
Ion, le sieur Guermonprez lui trouva un goût 
amer rappelant celui de la strychnine. Un quart 
d'heure après, il fut pris d'un malaise général, 
il ne pouvait plus se tenir sur ses jambes et sa 
vue se troublait. Les vomissements commen
cèrent à une heure et allèrent en augmentant 
jusqu'à cinq heures. Le médecin appelé â don
ner des soins,constata les symptômes d'un em -
poisonnement qu'il crut accidentel. Après de 
cruelles souffrances Guermonprez échappa à la 
mort, mais il ne put reprendre son service qu'au 
bout de huit Jours. 

Arrêté et extradé de Belgique,après son aveu, 
Dewisscher fit connaître Jes moyens employés 
pour commettre son crime. Il dit avoir mélangé 
dans le bouillon servi su sieur Guermonprez, 
deux centigrammes environ de sulfate de stry 
chnine, 50 centigrammes de codéine, 50 centi
grammes de chlorydrate de morphine et 60 
grammes de liqueur de Van Swieten. Le msde 
cin légiste n'hésite pas S déclarer que le breu
vage ainsi préparé aurait infailliblement déter
miné la mort, s'il n'avait pas été, en grande 

partie, rejeté par les vomissements. Dewisscher 
ajoute, du reste, qu'il avait lu préalablement 
dans le coden,qus la strychnine produit un effet 
foudroyant. 

Les produits dont il s'est servi avaient été 
soustraits par lui dans la pharmacie de son maî
tre.ri reconnaît en avoir encore dérober d'autres, 
avec lesquels il prétend avoir procuré un avor-
tement à une maîtresse dont il suivait les tra 
ces en Belgique lors de sa fuite. Toutefois, la 
preuve de ce nouveau crime n'a pu être établie 
La perquisition faite au domicile de Dewisscher 
a amené l s découverte d'un flacon, également 
volé, contenant de la poudre de canthi. ide. 

Quant au mobile de l'attentat, Dewisscher, 
d'accord avec l'hypothèse faite par Juermon-
prez, déclare qu'il voulait se débarrasser de ce 
dernier pour voler le contenu de sa caisse. Il 
avait choisi le 1er octobre pour l'exécution,parce 
que ce Jour-là le sieur Schmitt était absent et 
que Guermonprez avait encore en sa possession 
toute l s recette du mois précédent. 

L'inculpé est très mal noté. Il s'adonne à 
l'ivrognerie et à l s débauche et 11 a déjà subi 
une peine de quinze mois d'emprisonnement 
our abus de confiance. 
Défenseur : M' Piouvier. 
L'audience continue. 

. quais 
Un seul de leur vol se monte à environ 200 fr 
de cuivre. Une femme, la nommée Swanepoei, 
br icauteuse, est Impliquée dans les poursuite» 
comme receleuse. Les gamins arrêtés sont : Pi 
loustra, 15 ans, Boiloie. 14 ans, Malabelle, s* 
ans, Quagebeur, 16 ans 1/2. 

— Deux lougres, « Léonie Emma » et « Agneau 
de Dieu », ensemble vingt hommes d'équipsge, 
sont arrivés dans notre port, apportant l'un et 
l'autre plusieurs tonnes de morues. Ces deux 
lougres étaient seulement partis vers le com 
mencement d'avril et c'est en quinze jours à 
peine qu'ils ont péché leur cargaison. Quand 
ils ont quitté les parages d'Islande, tout allait 
bien dans la flotille, le temps était beau et on 
pouvait espérer que la campagne, si mal com-
raencée,s'ach"verait dans de bonnes conditions 
de pêche et de sécurité. 

— Une pauvre vieille de 70 an*, la veuve 
Vexel, a fait une si malheureuse chute dans | 
l'escalier qu'elle habite, 26, rue St Gilles, qu'elle 
s'est fracturé l'épaule gauche et a été transpor 
tée dans un état inquiétant à l'Hôpital. 

rueBeaurewaert , cour Verkindère Camille, 6. 
MARIAGES du 89 mai. —Emile Boyaval , pharmacien 

et Joséphine Ducatteau, sans profession. 
Du 30. — Victor Wilmot , marchand de l evure e t 

Hyacinthe Wilmot, sans profession. — Henri Prou-
vojt, «ans profession et Louise Ernoult, sans profes 
sion. 

instinctivement, saisit sa fille par le brss.et les | 
trois personnes disparurent sous l'eau. 

Les témoins de l'accident donnèrent aussitôt i '£%! aiïSoliïbfe, 
l'alarme. J " 

o n se précipita vers le bateau de~sauvetage; | 

l.n.r.SJ, 31 mai — Sucre laUitto £8 degré» w o n otfl 
Li' ! • •_• '* 7 > • •• »*• *c pains « k.n» 1, 10» . . 

nui* ue u» a . . . . S|S bette-
, . - . - . uiiponible» M. courant . . . . Id. Grain» 
J disponibles . . . . Id. flu t n q u a l . di«i>on. 

PAS-DE-CALAIS 
CALAIS. — La municipalité de Calais vient de 

prendre un arrêté par lequel la musique muni
cipale est dissoute, et qui nomme, comme chef 
de la nouvelle musique, en remplacement de M. 
Ernest Lejeune, M. Vandewyckèle, ancien sous 
chef de la musique des Canonniers de Lille, et 
actuellement chef de la fanfare de la Société de 
gymnastique VEtoile, de St-Pierre. 

L'uniforme de la nouvelle musique sera ainsi 
composé : dolman vert bouteille avec brande
bourgs noirs, pantalon gris de fer avec bande 
noire, képi vert et giberne en cuir vernis. 

— La procession, qui a eu lieu dimanche, à 
Calais, en l'honneur de la Fête-Dieu, a été très 
brillante. 

ARRAS. — Sur le rapport de M. le procureur 
général, la Chambre des mises en accusation de 
Douai a rendu un arrêt de non lieu en faveur 
des nommées Marie Amélie Glaçon, veuve lia 
thuille, âeée de 63 ans, née à Vieil Hesdin (ar-
ondissement de Suint Pol), cabaretière audit 
l u , et Marie Zéline Rathuille, veuve Carlier, 
âgée de 38 ans.née à Vieil Hesdin (arrondisse
ment de St-PolJ, le 18 juin 1844, sage femme, 
demeurant à Vieil Hesdin, prévenues d'incendie 
volontaire. En conséquence, elles ont été mises 
en liberté immédiate. 

UN HOMME ENRAGÉ 

• S e » C M » I I « l e T o u r c o i n g . — NAISSANCES 
du 89 mai . — Laure Vannieuwenhuyse , rue de Ouis-
nes . — Charles Allard, Marlière. — Rose Peret , r u e 
du Prince. 

Du 30. — Paul Leurent, rue de Roubaix. —Paul ine 
Leurent, rue de Roubaix. — Jeanne Lagache, Blanc-
Seau. — Julia Leruste, Blanc-Seau. — Amélie Des 
sauvages , chemin des Carliers. — Angèle Fl ipo, rue 
du c h â t e a u . 

DÉCÈS du 89 mai . — Louis Delannoy, 4 moi s , Fin 
de la Guerre. — Maria Tiberghien, 15 mois , pré de la 
Baille. — Alexandre Duvochel, 63 ans , sans profes 

I sion, rue d'Halluin — Gaston Derycke, 1 a n , Hospice-
Général. — Jules -Wagnon, 85 mois , rue du Clocher. 
— Euphrasie w a n t e , 2s ans . Hôpital c ivi l . 

MARIAGE du 89 mai . — Louis Wallaert, 27 ans, pâ
tissier et Sidonie Honoré, 29 ans, sans profession. 

Du 30. — Etienne Derveaux, 89 ans , monteur de 
chaînes et Catherine Duquesne, 33 ans , ta i l l euse . 

NORD 
DEELEMONT. — Un cheval emvortè. — Un 

i)uuvanlable malheur a failli arriver lundi der-
l ier . 

M. Dewèvre, huissier à Armentières, so ren 
•ses en voiture à Comines, accompagné de sa 
femme et de sa petite fille de quatre ans, lors-
iue arrivés aux écluses, près du canal, le che

val s'emporta. 
Le pont était levé et la voiture allait être pré-

ipltée daas le bassin. Il y eut pour M. et Mme 
Dewèvre, un moment de terreur impossible à 
décrire. On approchait de la rivière avec une 

itesse inouïe, une seconde encore et la voiture 
«tait dans l'eau. 

M. Dewèvre, avec un sang froid admirable, 
•oinpnt que le seul moyen d'éviter ce malheur. 

ait de fait abattre le cheval, et, au moment 
où il passait près d'un chariot de meunier,d'un 
violent ccup de guide, il força l'animal à tour
ner brusquement. Jeté sur le chariot, le cheval 
n'abattit mortellement blessé. 

On ne saurait trop louer la pré*ence d'esprit, 
le sang froid de M- Dewèvre. 

MAIMG. — La mise en activité de la recette 
des postes, créée dans la commune de Maing, 
est fixée su 1er juin prochain 

Celte recette desservira la commun* de Maing 
di.-traite de l'arrondissement portai de Trilh-
St Léger. 

DOOAI. — Nous appreno .-; que M. !.a r.y, 
maître de conférences à la Fa •Misé des Lettrés 
de Douai, secrétaire général de l'Union n-togra-
•yhique du Nord de ta France, est nomme ins
pecteur d'Académie à Oran. 

MARQUISE. — Gérôme Servain, csbsretier à 
Iléty, a été assassiné avant hier soir à son 
domicile La gendarmerie de Marquise, préve
nue aussitôt, s'est rendue sur les lieux, et une 
enquête minutieuse a donné la preuve que le 
crime avait été commis par un belge, Pierre 
Damasse, dit • le Liégeois », âgé de 30 ans. 

Le parquet de Boulogne a tait une descente 
i;i. et à la suite de l'enquête on a suivi une 
piste qui a permis d'arrêter l'assassin hier mer-
. redi. il était armé d'un revolver charge. Il a 
déclaré qu'il avait encore deux personnes à 
tuer. 

On ignore le mobile du crime. 

MARQUION. — Les préposés à la sucrerie 
d'Ecourt Saint Quentin ont opéré, sur le terri
toire de cette commune, la ssisie d'une 
voiture contenant 270 kilos de tabac étranger. 

Dernièrement déjà, les préposés de la distil
lerie de Marquion s'emparaient d'un cheval et 
de plusieurs chiens chargés de tabac de fraude 
Ces résultats font honneur à ces employés, qui 
ne les obtiennent pas toujours sans danger. 

AULNOYE — Un nommé Victor Bernier, âgé 
de vingt-trois ans, qui travaillait comme ratte-
Mur de betteraves chez M. Bertrand, à Berlai 
•îont. a été trouvé pendu S un pommier dans 
S nature du sieur Deghllaogn, fernv'er. 

Ce malheureux avait volé la veille une somme 
e 30 francs dans le comptoir de M. Marthi, ca-

t.arc'Uer. 
Le corps a été reconnu parla frère de ls vic

time, qui était venu aussi dans le pays. 

Mordu s a menton le 5 octobre dernier par son 
chien qui a été reconnu atteint d'hydrophobie 
et abattu comme tel, Camille Edouard Chase -
rie, de Bapaume, avait négligé de se faire cau
tériser. Ces jours derniers, il fut atteint de la 
terrible maladie, et se* accès devenant de plus 
en plus fréquents, il présentait un véritable 
danger pour nu voisins, aussi ceux-ci réclamè
rent ils son entrée à l'hôpital. 

Hier, vers onze heures du mstin, le maréchal-
des logis de gendarmerie, Tricquenesux, arri
vait avec quelques hommes au domicile de Cha-
serie qu'ils trouvèrent sortant de chez lui. 

La capture était difficile et surtout dange
reuse ; mais Tricquenesux, faisant mine de 
Jeter un nœud coulant à Chaserie, profita du 
moment où il levait le bras en vue de se garan
tir pour lui passer la jambe et le renverser.Cela 
fait, l i se jeta sur lui, non sans recevoir quel
ques coups de pied, mais en évitant héreuse-
ment ses morsures, et le maintint Jusqu'à ce 
qu'il fut convenablement ligoté et hors d'état 
de nuire. 

Conduit immédiatement à l'hôpital, Chaserie 
y est décédé vers trois heures de l'après-midi 
dans un violent accès de rage. 

Convois funèbres et Obits 
Les amis et connaissances de la famille DEREUX-

CROUZET, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Dame Sophie CROU-
ZET, décédée à Hem, le 30 mai 1883, dans sa 45* 
année, sont priés de considérer l e présent avis 
comme en tenant l ieu et de vouloir bien ass is ter aux 
Convoi et Service Solennels , qui auront l i eu le sa 
niedi S ju ia , à 9 heures l[8, en l'église d'Hem.— L'as
semblée à la maison mortuaire , hameau du Petit 
l.annoy, à 9 heures . 

Ils vous prient aussi d'assister à l'Obit Solennel 
du Mois, qui sera chanté en ladite égl ise , le lundi 8 
„uillet 188», à 10 heures . 

Les amis et connaissances de la famille BÉAGHE 
DEJONCKER, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Dame Paul ine DE
JONCKER, membre de la Confrérie Sainte-Anne, dé
cédée subi tement à Roubaix, le 30 mai 1883, à l'âge 
de 38 ans, sont priés de considérer le présent avis 
comme une invitation à assister aux Convoi et Service 
Solennels, qui auront l ieu le vendredi 1er juin , à 8 
t.eures 1[2, en l'église Notre Dame, à Roubaix . — 
L'assemblée à l a m a i s o n mortuaire , r u e Saint-Jo
seph, 44. 

malheureusement il était vide de rames et, pari 
conséquent, d'aucune utilité. 

Il fallut an chercher d'autre». Enfin, on re
tira d'ahord l'homme, un ouvrier de vingt-cinq 
ans. Il était moit. Puis la jeune fille, dix huit 
ans t 

Le cadavre de la troisième personne n'a pu 
encore être retrouvé. 

On n'a trouvé sur les noyés aucun papier. 
Dans la poche de la jeune fille, il y avait seule
ment un petit porte monnaie avec quatre sous, 

mouchoir blanc sans marque, un petit 
trousseau de clefs, deux grandes et deux pe
tites. 

Les constatations ont été faites par M. le com
missaire de police d'Asdières, qui a envoyé 
dans une tapissière, les deux cadavres à la Mor
gue. 

L E S DÉVALISBURS D E VILLAS. — Depuis quel
ques jours, les villas des environs de Sèvres, 
Ville d'Avrayet Marres sont dévalisées par une 
bande de malfaiteurs qui opèrent avec une cer
taine régularité ; ils font leur choix et ne pénà-
trent que dans les maisons de belle apparence. 

Dernièrement, ils sont entrés dans la magni
fique propriété de M. d'A..., à Marnes, et ont 
enlevé des pendules, des fusils, et tout le mobi
lier peu encombrant, mais ayant le plus de va
leur ; ils ont également emporté toutes les 
cle's, même celles de la cave,ce qui semblerait 
indiquer prochainement une nouvelle visita. 

Cette bande de malfaiteurs semble bien con -
naître les endroits dans lesquels se produisent 
ses invasions, presque jamais on ne constate de 
traces d'effraction. 
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BELGIQUE 

LE CRUE MYSTERIEUX DE TINCODRT 

Un crime, dont toutes les circonstances sont 
encore enveloppées de mystère, vient d'être dé
couvert dans cette commune et cause une pro
fonde émotion parmi les habitants. 

Il y a environ un mois, le 12 avril, croyons. 
nous, un domestique de M. de Layence, pro
priétaire du château de Tincourt, le nommé 
Loride, cocher, se promenait, à la tombée de la 
nuit, du côté d'un étang qui dépend de la pro
priété. Soudain, il aperçut une ombre qui sem
blait s'avancer sur l'eau ; en regardant avec 
plus d'attention, il reconnut que c'était une 
barque. II savait que son maître ne devait point 
se promener à cette heure en bateau, et, juste
ment intrigué, le cocher s'avança, avec précau
tion et sans se montrer, le plus près qu'il put 
du bord. 

La barque s'était srrêtèe à oeu près su milieu 
de l'étang; Loride, de plus en plus surpris, vit 
qu'elle était montée par deux hommes qui sem
blaient très occupés à une besogne dont ii ne 
put se rendre compte. 

Tout ce que le cocher put voir, c'est que les 
deux Individus mystérieux s'étaient penchés au 
fond du bateau; en se relevant, ils semblaient 
soulever un poids assez lourd sur la nature du
quel Loride n'eut, pas le temps d'être fixé, car 
après l'avoir balancé une fois ou deux, ils le 
lancèient par-dessus bord du côté opposé à la 
berge,'derrière laquelle était dissimulé le té
moin de cette scène. Aussitôt après, les deux 
i.ommes reprirent leurs rames et la barque 
disparut rapidement dans le brouillard de la 
nuit. 

Fort intrigué et ému tout d'abord par cette 
scène, Loride ne tarda pas, tout en se dirigeant 
vers le château, à se l'expliquer d'un» façon très 
naturelle et tout à fait plausible. Pour lui, le* 
iedividus qu'il avait aperçus n'étaient que de 
vulgaires braconniers et ce qu'ils avaient lancé 
à l'eau, c'était un filet. L'incident était oublié 
quand une funèbre découverte, faite 11 y a deux 
jours, est venue le leur rappeler. On a, en effet, 
retiré de l'étang le corps d'un homme absolu
ment Inconnu et qui paraît âgé de 45 à 50 ans. 
Son corps est couvert de blessures et sa mort 
remonte Justement à l'époque où a eu lieu la 
scène nocturne que nous venons de rapporter 

Une enquête est ouverte. 

K t a t - c i v i i d e R o u b a i x . — DÉCLARATIONS 
o s NAISSANCES DU 89 MAI. — Charles Moreau, che
min des Couteaux, maisons Duponchel, 9. — Zulma 
DelsaUe, rue Bernard, cour Demarcq, 17. Margue
rite Biquet, rueOalvam, 38. — Charles Declerck, rue 
Jacquart prolongée, cour du Gaz, *5. — Aline Coene, 
rue Voltaire, cour Montaigne, 17. — André Verspie-
ren, boulevard de Paris , 45. — Hyppolit* Desmidt.rue 
de Flandre, 44. — Charles Vanhoutte , rue de Naples, 
maisons Vanhoutte. — Hélène Luddens, r u e F u i -
ton , 7. 

Du 30. — Jeanne Manciaux, rue des Arts. ISS. — 
François Maluin, rue Grétry, ma i sons Delestraint. — 
Leuis Bourgois , rue des Longues-Haies, 151.—Edmond 
Goetkals, rueDrouot , cour Decott ignies , 84. — Léon 
Lorez, chemin des Couteaux, i l . — Oabrielle Van
houtte, rue des Longues Haies, cour v roman, 2». -
Emile Di^rick, rue du Fort, s . — Georges Haute-
feuille, rue du Port, c i .é S*. !lc tri, 

DÉCLARATIONS 1>K PÙCÈS DU 29 MAI. — 
Joseph Lesne, 1 an, rue d e s Vélocipèdes, cour Frai 
gnac , 11. — Pet i t , présenté sans vie, rue de la Tuile
rie, 8. — JSM Boubay, 87 ans , t isserand, rue des 
Art6, impasse Mozart, 10 - Brabant, présenté sans 
v ie , rue St- Amame, Su. 

MOUSGRON. — Le Rév. curé de Mouscron, M. 
Iieiaer, se propose d'élever, dans le populeux 
hameau, jadis si tristement célèbre de Monta 
leux, une église et une école catholique. 

Le terrain est déjà acquis-, les fonds seront 
faits grâce â la générosité des personnes pieuses 
et sous peu la main sera mise à l'œuvre. Avant 
l'hiver prochain, ce projet digne du vaillant 
cierge et des catholiques populations de cette 
contrée, sera devenu un fait accompli. 

— Un nommé Paul D'hon, âgé d'environ 
40 ans, natif des environs de Bruges, domes 
ligue chez M. Vandenbulcke D'hont a Tour
coing, est parti mardi dernier à une h^ure 
après-midi avec une charette chargée de mar 
chandises et le cheval de son maître pour se 
rendre à Pives (Lille). Après avoir touché 221 
fr. prix du chargement, il a qu<tté cette localité 
Depuis ce jour, homme, cheval et charette n'ont 
plus été revus : Signalement : D'hont a les yeux 
fort rouges, paupières inférieures tombante.', 
petit de taille,habillé au moment de ion d<\oar. 
d'un veston de velours et d'un pantalon gris en 
coton. Le cheval est une petite jument entière
ment blanche, hors d'âge, portant une bride 
avec frontail recouvert en cuivre, plaques du 
même métail de chaque côté de la têtière sur 
lesquelles sont gravés deux V. La charette est 
de moyenne grandeur, pouvant porter 2,000 
kilos, peinte en vert vernis, a lignes jaunes for
mant les encadrements, plaque portant le nom 
de VaudenbulcUe-D'hont. 

BRUXELLES. — Chambre des députés. — Le 
ministre des finances dépose cinq projets finan
ciers destinés à subvenir aux besoins du Tré 
sor : 

1. Un projet établissant un impôt sur les 
valeurs mobilières et les opérations de change ; 

3. Un projet modifiant les lois sur la contriou-
tion personnelle ; 

3. Un projet augmentant les droits sur l'eau-
de-vie ; 

4. Un projet augmentant l'impôt sur les ta
bacs ; 

5. Un projet relatif aux droits d'entrée sur le 
café, la cacao et le vinaigre. 

D'après ce dernier projet, les droits sur le 
café non torréfié sont portés à 30 francs par 100 
kilog. 

Les droits d'entrée sur les tabacs p.on fabri
qués sont portés à 100 fr. les 100 kilog ; sur les 
cigares et les cigarettes, à 300 fr. 

Les droits d'entrée sur les eaux de-vie étran
gères sont fixés à 100 fr. 

— Les nouvelles taxes produiront 22 millions 
300,000 francs correspondant au déficit. 

Le ministre présente un projet autorisant le 
gouvernement à appliquer immédiatement et 
provisoirement les nouveaux droits, afin de dé
jouer les manœuvres des spéculateurs. 

La section centrale de la Chambre conclut, à 
la majorité de 5 voix contre -, à l'adoption du 
projet du gouvernement et à l'application im
médiate des tarifs. 

La Chambre approuve ensuite, par 50 voix 
contre 39, la perception provisoire immédiate 
des nouveaux impôts. 

FAITS DIVERS 
L'AFPAIRE BODTKILLEB. — La lettre suivante 

a été adressée à MM. Jourde, syndic de la preste 
républicaine parisienne ; Edouard Lockroy, 
président de l'Association syndicale profession
nelle des journalistes républicains ; Grimblot, 
syndic de la presse légitimiste ; Brière, syndic 
de l s presse républicaine des départements, et 
Merson, syndic de la presse départementale de 
l'Appel au peuple : 

« Monsieur et honoré confrère, 
» Je m'sdresse avec confiance aux cinq pré

sidents des syndicats de la presse de toute 
opinîoa. gardiens autorisés de l'honneur du 
journalisme français, pour savoir si je puis, 
sans manquer à la dignité professionnelle, ac 
corder à M. de Bouteiller la rép&ration par 
les arm<>s qu'il réclame d« moi. 

» .(ajouterai que si un seul des honorables 
confrères dont je demande l'avis pense "que je 
puisse accorder cette réparation, je me tiendra' 
à la disposition de M de Bouteiller. 

» J'espère, monsieur <-t honoré confrère, que 
vous voudrez bien faire droit à ma demande 
et je vous prie d'agréer mes respectueuses salu
tations, t» P A U L FOUCHER, 

» Rédacteur au National. » 
Lss cinq syndics, à qui M. Paul Foucher 

s'est adressé, acceptent l s mission qu'il les a 
priés de remplir; Ils se réuniront demain. 

— TBOIS MORTS POUR UN CHIEN. — Une 
dame, sa fille et un Jeune homme faisaient 
baigner'.n petit chien, avant hier soir, vers 
sept heures, à Asniéres.Le chien disparaissant 
sous l'eau, l'homme voulut le rattraper, mais il 
perdit pied. Sentant le sol se dérober, ce der
nier se cramponna s la dam», qui-elle même, 

CHOSES ET AUTRES 
A l'enterrement. 
— C'est inouï 1 
— Q u o i ? 
— Inouï t Inouï ! 
— Mais quoi 1 
— Etre chauve comme il l'était, et mourir 

d'une bronchite capillaire t 

On parlait hier de X... auquel M. Cliallemel-
Lacour doit confier, parait-il, un poste diplo
matique. 

— C'est un mauvais drôle, rit Z... on a eu 
maintes fois à se plaindre de lui. 

— Mais enfin, reprit K..., est-ce un homme 
capable t 

Du tout !.... 

X..., homme très doux et très inoffensif, est 
pourtant un de ces inventeurs féroces qui pas 
sent leur vie à découvrir de nouveaux engins 
de guerre. 

C'est ainsi qu'il a successivement inventé un 
nouveau système de fusil, puis un canon, puis 
un obus. Actuellement, il travaille à une tor
pille inédite. 

A ce propos, il disait à un de ses intimes : 
— Dire que, si je trouvais un engin à l'aide 

duquel on pourrait en quelques minutes faire 
sauter une flotte entière, je pourrais tranquil
lement me retirer à la campagne et y mener la 
vie champêtre que j'ai toujours rêvée ! 

Lettres mortuaires el d'* >isils 
MPitiMERiF A L F R E D R E B O U X . — ^ V I S * 
- l iâ&AXSUBX dans le Journal de Ruu-
uaix (Grande édit ion) dans le Petit Jour-
icil de Roubaix, dans le Mémorial de 

Lille et dans la Gazette de Tourcoing. 

A r m e n t i è r e s , 8S m a i . — Blé de semences , 
»» hect. »> fr. »»; Promeut, 11 hect. 2ù fr. 00; haricots 
« hect . 36 fr.00; fèves > l'hect.; fèverolles »» »» l'hect. j 
pois » hec t . »» »,; avoines l'hect. »» >.; se igle l'hect. 
»» »»; orge l'hect. »» »» .—Pommes de terre 1.200 ki l . 
à 1S fr. ou les 100 kil . —Œufs 17,000 à ii fr. 00 le cent. 
— Beurre2.â00kU. à 3fr.c0 le kil .: b. 1" q u a l . à s f r . 10; 
2» quai , à 3 fr.00; S'qual. àïfr.'-'O. 

BERGUES, 88 m a i . — Blé froment 19 75; blé roux 
17 05, blé nouveau . . . ; blé prem- qualité 80 78; blé 
troisième qualité 18 'B; se igle . . . . ; orge 11 81; avoine 
10 31; fèves 1» 57; haricots 36 3c, pois bleu» . . . . ; 
vesces . . . . ; camel ine . . . . ; graine de lin 2o 66; cohu. 
d'été . . . . ; colza d'hiver . . . . ; pommes dé terre 11 46 
fromages vieux 110 .•; beurre le k. en bloc. Ire quai . 
3 50; 8e quai. 2 70; 3e quai. . • ; beurre l e k i lo en 
pièce 2 80; œufs le cent .7 70; Un le kil . 1[8 1 64. 

O R C H I E S , 88 mai . — Blé blanc 1" quai .80 . . ; id . t 
quai. 18 75; Id. 3* quai . 17 t0: Blé de semences . . . . 
. . . . ; Blé roux 15 . . 17 . . ; Seigle 12 50 13 50; Avoine S . . 
9 . . ; Fèves 17 ;Pois . ; Scourgeon . . . . , 

. . . . ;Orge — ORAIMIS ORASSSS : Colza . . . . 
. ; Graine de Un ; Cameline . . . . . . . . 

Chénevis 
VALENCIENNES, 16 mai . Blé blanc 1" quai. 81 . . 

Id. 2» quai . 80 . . . Id.3* quai . 19 . . . Seigles 1S 50; 
Escourgeons 18 50 Avoine 1™ quai . 19 50 Id. 8* quai . 
18 .. Graine de Un .. .. Id. d'oeUlette . . . . Id. de 
colza .. .. 

VALENCIENNES (COTE OFFICIELLE) 26 mai . 1*83. — 
Titre saccharim. 88* 1E [19 53 . . à 53 25 Id. les 88* 7[9 
. . . . à . . . . Id. au-dessous de 7 . . . . a . . . . Blancs 
en poudre, type n« 3 . . . . à . . . . Mélasses 11 7 5 à . . . . 
Noir animal neuf en grains 33 . . â 38 . . Noir d'en
grais 10 . . à 12 . . — stock de l'entrepôt de Valen-
ciennes : Sucres français 18.093 sacs Sucres étrangers 
.6.055 sacs . 

UOURBOURG, 89 mai. — Blé blanc S0 03 ; blé rou-
17 10; Seigle 13 97; Escourgeon 11 40; Avoine 9 7â 
Pommes de terrelO 62; Colza d'été . . . . ; Pois j a u n e s 
. . . Pois bleus . . . . ; Fève»17 86; Graine de Un 
cameline . . . . Beurre en pièces . t 45; Œufs 7 70. 

ANVERS. 30 mai .— Froments : affaires ca lmes 
prix t enus . 

Seigles ferme». 
Pétrole : Tendance ferme. 
Disponible 18 1.2 ; Courant, 18 3:8 ,- j'iUlet 18 3[4 

mai, 19 1)4; 4 derniers, 20 0(0 ; Juin, 18 H8. 
Sucres : Tjndanoe faible . Disp., . . , . . ; d'oc t.; 

rtéc, 50,. 

C O U R T R A I , 8S mai . — Froment blanc rhect.19 . . S 
80 . . Froment roux l'hect. 18 .. JT19 . ; Seigle l'haut. 
13 . à 13 ?0; Avoine l'hect. 10 . à 10 tir, P o m m e s de 
terre jaunes (100 k i l o j . ) 10 . . à 11 ; Pommas de 
terre rouges 11 . a 12 ; Beurre par 1(2 kil.1 ;5 a I 50; 
Œufs , les 2» t 90 à 2 *. — HUILES. GRAINL>S B T Toua 
TBAUX : Huile de colza, les îoo kilos ~i 50 a . . ; 
Huile de l in, l e s 100 kilos 48. 0 a .. . ; Graine de colza 
indigène et étrangère, les 100 kiios 36 . . à 37 . . . 
Grame de lin indigène, les 100 kilos ï6 . . à i8 . . , 
Tourteaux de colza, les 100 kilos 19 . . 4 . . ; Tour
teaux de lin, les 100 kilos 19 . . à 81 . . ; Tourteaux 
ii» Uianvr». l e s 100 kilos 11 . à . . 

Valeur^ 
CHA.MGC 

5 1(2 Amstordami206f. 
PAP1M-. LONG I 

5 1(2 Amsterdam|206 5 8 a 8067[8lS065i* â20 i 7(3et 4O}0 
4 d o Al lemagne. 122 1(8à 12S 1(4 :ai:-i4 à l22 ( . e t 4 0 l 0 
•010 Vienne 808 (. à ï J ; liïiïOS t. à 2oS 1(2 et 401G 

; j Barcelone . . 487 T à 487 1|2|48r 1(9 a 4i8 ; "t 4C\û 
4 8 6 1 ( 8 4 4 8 7 . { . | 4 M l | S a 4 S 7 . 1 « t 4 0 i o 

9to 
Madrid 
Lisbonne. . . 1546 •». â 547 __ . . 
St-PéterB;->. . !24ôll2a2i7.r . ,2: i l !2ù I 

Vale ta - s »« riéfrociKit à v c j 

DEBfliiP.ES ûhFBHES 
(Service télégraphique particulier) 

Conse i l d e cab ine t 
Paris, 31 mai. 

Le conseil de caoinet, tenu dans la matinée, 
a arrête des nominations de généraux de bri
gade, et s'est oc-upô de l'achèvement de l'or-
ganisaiion administrative en Tunisie. 

M. Challemel-Lacour, qui ; i t souffrant, n'y 
assistait pas. 

R é u n i o n d e la L i g u e nat iona le ir landaise 
Dublin, 31 mai. 

Hier, a eu lieu un meeting delà Ligue natio
nale, sous la présidence de M.Sextown, députe 
Tous les députés irlandais y assistaient. 

M. Sextown a critiqué la récente circulaire 
papale. Il a déclaré que le peuple irlandais 
s'opposerait à toute restriction de son droit. 
L'agitation est la seule arme qui lui reste pour 
réaliser les espérances de la race irlandaise. 

SES Jss3T3*n»i"̂ BBv. HaC 

Service télégraphique 'particulier) 

Séance du jeudi 31 mai 18S3 

Présidence de M. L E EOYER 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L e s afXftirt s d u T o n k i n 

M. LE COMTE DE SAINT-VALLIER demande à 
adresser une question au Gouvernement.sur les 
affaires du Tonkin. 

En raison de l'absence de M. Challemel-
Lacour, misistre des affaires étrangéres,qui est 
souffrant,la discussion d» la question est ajour
née a la prochaine séance. 

M. DE SAINT-VALLIER veut cependant expri
mer, au nom du Sénat, l'expression de ses re
grets, pour les vaillants morts d'Hanoï, et ses 
unanimes sympathies aux survivants. (Applau-
ditsemenis répétés.) 

sL.cs m a n u e l s c i v i q u e s 
M. LE DUC DE BROULIE adresse une interpel

lation au Gouvernement.sur les manuels d'ins
truction civique employés dans les écoles. 

Il dit que les enseignements soutenus dans 
ces manuels sont en opposition avec les décla
rations du ministre, sur le respect de la neu
tre l i léde l'enseignement. 

BULLETII DU COiiERCt 
Roubaix,le 31 mai us.j 

La Bourse de New- York était fermée hier à 
l'occasion du « Décoration day ». 

Pas de cours aujourd'hui. 
Jules CAUET. 
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A.-vis i m p o r t a n t . — .N'accepter com
me véritable sVer l i r a v a U que les flacons 
renfermés dans des étuis portantré t iquet te 
a v e c la s ignature s i . B r a v a i s , imprimée 
en rouge . ^ 

DEPBOHKS GO • i ERCIALEiS 
Dépêches do MM. Busch et O, du Havre 

représentés à Roubaix, par st. Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, 31 mai. 
Ventes 450 b. Marché inchangé. 

Liverpool, 31 mal. 
Ventes 8,000 b. Marché calme. 
1 ,es dépêches d'Amérique manquent. 

C O U S P O S T A U X 
Le public est admis à expédier, de toutes les 

gares de chemins de fer du réseau française* 
algéririen, et prolongements de la compa^n'ë 
franco-algérienne, ainsi que des agences au 
port d'embarquement des compagnies mariti
mes subventionnées, des colis postaux circular t 
en France (Corse, Algérie et Tunisie compris^) 
et entre la P'rance et les colonies française 
desservies par les paquebots poste français 
l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique à 
Bulgarie, le Dannemarck, l'Egypte. l 'Ia/ie le 
Luxembourg, le Monténégro, là N'orv.ège,' 1» 
Roumanie, la Serbie, la Suède la Suisse et la 
Turquie. 

Le service des colis postaux est exécuté r>n-
les compagnies agissant au nom et sous le con 
trôle des Postes et des Télégraphes. 

Leur poids ne peut dépasser trois kil., leur vo 
lume 20 déc. cubes et leur dimension sur une 
face quelconque 60 cent. Toutefois, aucune con
dition de volume ni de dimension n est exig-e 
pour les colis circulant à l'intérieur de la Franc 
continentale. Le dépôt est effectué dans le-
gares et dans les bureaux succursiies désigne • 
par la Compagnie L'affranchi-seaieoi obiica 
toire au départ est fixé (droit de timbre 10 c. 
compris) & 60 ou 85 c , suivant que le colis es 
livrable en gare ou à domicile pour la France 
Un récépissé est délivré gratuitement à l'expé
diteur. Chaque colis doit êire accompagné d'un 
bulletin d'expédition qui est rempli daté et 
signé par l'expéditeur. Les colis de et pour 
' tranger doivent être accompagnés indépen

damment du bulletin d'expédition, d'une deçà-
ration en douane, établie en autant d'exuédi 
tionsque le comportent la législation et le nom
bre de pays participant au transport. Le trans 
port par mer est effectué par les paquebots 
poste aux conditions de leur paquebot régle
mentaire. 

La remise a lieu contre reçu entre les main? 
des destinataires ou de leurs représentants soit 
en gare, en douane ou à une agence maritime 
soit a domicile Une lettre d avis est adre-sée 
aux destinataires domiiiliés dans le« lotaiitc-s 
non desservies par factage ou correspondance 
ou aux destinataires des colis livrables en eur» 
en douane ou à une agence. 

A l'intérieur de la France continentale l e ' 
colis peuvent être expédies contre rembourse
ment. Le maximum des remboursements est 
fixé à 100 francs ; la taxe à paver pour le retour 
des sommes encaissées est celle applicabl-» aux 
colis postaux ordinaires. Le destinataire de tout 
colis de provenance étrangère doit paver • 

l - Droit de timbre de 10 centimes - ' 
2. Port de la lettre d'avis, s'il y a lieu • 
3 Factage de 25 centimes, si le colis est livra

ble a domicile ; 
4. Eventuellement droits de douane, d'octroi 

en autres frais accessoires, s'il y a Heu. 

PARIS, 31 mai. — Muil* <a» Ootsa 10 k. tut con. 
«se. 1 CiO: oouraoUCJ..; Juin .M 50: Juil-aoot .84 SB 
i dernier» 78 T6 - m-uxit a* lin : coursât sa .. 
juin SS 15. Juil-août te 50, 4 dernier» ES 50. — tpi-

irurua l « q. •» . !»• (tft c . e«o. 10 s . : oourant 10 . 
juin 80 i04 juil-août 51 25, 4 dernier'» 51 .'0 - •>. -
:res tirtus »«• ; dl»p. '4 . . a 54 85. — tm • • ."s 
*• B : courbât es . . ju in 68 81; jui l -aoïn 6f 7! 
id'octobïi.' *;o 50. —Sucres rafflnit i JK 50 ^6 rc 
— marines il martuet : oourant S7 30 i u i * 57 ro 

iuillet-aoOt 58 r,0( 4 dernier» 58 SO. — Marqua Cor 
>»*J : 59 . . . — mt» : courant 8610; Juin 86 30. j u i l l e 

*cùt 86 99; 4 dernier» 87 SO. —Seigles: ce u rt ni 17 
juin 17 . . i juil let-août 17„75i 4 derniers 191 . . . ' 

É T R A N G E R . — P o u r t o u s l e s pays du 
g lobe : 

LETTRES ORDINAIRES : 25 cent, par 15 gram 
mes ou fraction de 15 grammes. 

CARTES POSTALES : 10 cent. 
PAPIERS D'AFFAIRES : 25 cent. Jusqu'à 350 

grammes; au-dessus de SM grammes 5 cent par 
50 «rasâmes ou fraction de Kl «ranimes. 

ÉCHAJJTIXI w.NS DE MARCHAND»»» : 1 ! Cent 
jusqu'à 100 i kBiesan -• 3 woograrcmf * 
5 cent, piii ;.u «rai ra J OU i-rtlon de El 
grammes 

JOURNAUX m AUTRES IMPSUMSS : S cent, psr 
50 grammes ou traction der.o grammes. 

Le prûpaiètaire-gerant : A L F K E D REBOU> 

Imprimerie A!.'(-«ri REBOUX 
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